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Assemblée générale 

Le dimanche 22 avril à 14 heures précises , la S.R.P.H. a le plaisir de convier ses membres 
à participer à l’assemblée générale ordinaire annuelle qui aura lieu à la Maison de Quartier -
Les Bains Douches-, rue de Malplaquet, 12 (près de la Place Nervienne) à 7000 Mons. 

Ordre du jour : 

·  Présentation des activités en 2006. Prévisions 2007 

·  Rapport de la trésorerie, approbation des comptes 2006 et budget 2007 

·  Décharge aux administrateurs et nomination d’administrateurs  

Après l’assemblée, à 15 h 30, exposé d’Hélène Collet  

La production des haches à Spiennes à la lumière des recherches récentes 
présentées à la table ronde de Saint-Germain en Laye en mars 2007 

Administrateurs démissionnaires et candidats administrateurs 

Cette année, conformément aux statuts, sont démissionnaires et par ailleurs rééligibles, les 
administrateurs suivants : Daniel Desterbecq et Jean-Pierre Joris. Daniel Desterbecq ne se 
présente pas pour un nouveau mandat d’administrateur.     
 
Tout membre de la société, majeur, peut poser sa candidature à un poste  d’administrateur.  
La S.R.P.H., en tant qu’association sans but lucratif, est gérée par un conseil d’administration 
composé de six administrateurs, au moins et de neuf au plus, membres de l’association 
(art.7). Les membres du conseil d’administration, après appel des candidatures, sont nommés 
par l’assemblée générale. Le mandat d’administrateur, en tout temps révocable par 
l’assemblée générale sans que celle-ci doive motiver ou justifier sa décision, est de trois ans 
(art. 8).  Les administrateurs exercent leur fonction gratuitement. Les frais exposés dans 
l’accomplissement de leur mission pourront cependant être remboursés (art 9). Les 
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administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle et ne 
sont responsables, vis-à-vis de l’association, que de l’exécution de leur mandat (art. 10).  
 
Ainsi, si vous avez quelques heures par mois à consacrer à la S.R.P.H. et des compétences à 
partager, même en dehors du domaine de l’archéologie proprement dite, posez votre 
candidature. Les personnes qui souhaitent entrer au conseil d’administration sont invitées à 
déposer leur candidature auprès du président M. JORIS au plus tard le 19 avril. Nous 
rappelons que seuls les membres en règle de cotisation peuvent voter à l’assemblée 
générale. Les membres qui ne peuvent se rendre à l’assemblée pour la nomination des 
administrateurs peuvent faire parvenir une procuration écrite auprès du président ou du 
secrétaire (par mail également). 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PROCURATION 
 

Je soussigné(e), (nom, prénom)…………………………………………………………….. 
en règle de cotisation pour l’année 2007, donne procuration1 à Madame, 
Monsieur……………………………………….……………….. pour le/la représenter à 
l’assemblée générale ordinaire de la Société de Recherche préhistorique en Hainaut du 22 
avril 2007 et à participer aux votes en son nom. 

Fait à ……………….. , le ………….  2007 
 
 

Signature précédée de la mention : Bon pour pouvoir 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Extraits du blog « Autour de Spiennes »  
 
25 mars 2007 Dimanche 25 mars : “Le sacre de l’homme” Hélène Collet  

Ce soir, passe à la RTBF à 20h50 un “docu-fiction” consacré à la Néolithisation, intitulé “Le 
sacre de l’homme“. Le documentaire réalisé par Jacques Malaterre a reçu la caution 
scientifique de Jean Guilaine, professeur au Collège de France et spécialiste du Néolithique. 
Interviewé sur La Première jeudi matin, Jacques Malaterre réagissait à une intervention de 
Anne Hauzeur en nous resservant le cliché, maintes fois entendu, des scientifiques dans leur 
tour d’ivoire, jaloux de leur savoir et qui ne veulent pas le partager. Ces propos sont 
choquants pour tous ceux qui chaque jour essaient dans leur travail d’être scientifiques et en 
même temps de transmettre le maximum à tous par une bonne vulgarisation. Les très 
nombreux archéosites, musées et sites archéologiques en fouille mais ouverts au public un 
peu partout en témoignent. Vos réactions, bonnes ou mauvaises, sur le site au sujet de ce 
documentaire sont les bienvenus et sont l’occasion de voir quelle est la perception de tout un 
chacun.  

H. Collet. Je me lance pour le premier commentaire. J’ai été vraiment agréablement surprise 
car j’avais un a priori suite à l’Odyssée de l’Espèce. J’ai trouvé le docu-fiction très bien quant 
au fond et à la trame narrative. En plus les acteurs sont formidables. Donc voilà, pour moi, 
c’est un excellent support pédagogique. 

                                                 
1 Etant donné l’art. 25 des statuts, « Chaque membre, en règle de cotisation, a le droit d’assister et de 
participer à l’assemblée générale et dispose d’une voix. Il ne peut représenter à l’assemblée, par 
procuration écrite, plus de trois autres membres en règle de cotisation », il est préférable de ne pas 
mentionner le nom de la personne à qui vous donnez procuration afin d’éviter le cumul de celles-ci  
pour certains membres.  
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Commentaire par Anne Hauzeur — 27 mars 2007. La fiction a manifestement bénéficié de 
l’influence bénéfique du suivi de Jean Guilaine : cf. les parties “off” sur l’agriculture et 
l’élevage. Il reste néanmoins que cette fiction m’est apparue très abreuvée de clichés divers, 
notamment le film propose sans cesse des raccourcis qui “expliquent” nos problèmes 
sociétaires actuels. L’évolution est clairement placée sous l’égide d’ouvrages tels que 
“l’Origine des inégalités” d’A. Testart ou “Age de Pierre, Age d’abondance” de M. Sahlins, qui 
ont fortement marqué la recherche française des années 1970, et en particulier celle du 
Bassin parisien. De même, la quête de l’amour libre et idéal fait penser, comme il l’avait déjà 
évoqué dans “Homo sapiens”, à l’image “Peace and love” post soixante-huit (plusieurs 
scènes avec des arcs-en-ciel, bande-son). Dieu et l’amour sont la solution aux problèmes. Si 
l’on peut partager ces idées pour l’homme du XXe et du XXIe siècles, il reste que nous n’en 
savons rien de la mentalité réelle de nos ancêtres. Typique de Malaterre, est que par le désir 
de montrer une humanité idéalisée ou trouvant les solutions les meilleures, il réduit les 
grandes inventions de l’humanité à quelques faits assez ridicules pour nos ancêtres : 
rappelez-vous l’invention de la chaussure dans Homo sapiens ou ici le rapport des céréales 
à l’eau. Même si quelques grandes découvertes peuvent être le fruit du hasard, on peut 
parfaitement concevoir que l’homme préhistorique était nettement plus observateur et a pu 
largement noter que les graminées sauvages se reproduisaient annuellement… 
Quelques diachronies sont à relever, je pense, sans être spécialiste : les trop grands 
récipients en pierre qui seraient à l’origine de la sédentarisation, les chevaux de selle, les 
chevaux de trait, le char “à la romaine”, les “aiguières” de type plutôt thraces. Pour cela le 
making-off révèle nettement mieux l’état d’esprit du film. C’est finalement notre passé 
interprété avec une vision de l’homme actuel, à connotation très judéo-chrétienne. Comme le 
dit Jean Guilaine, l’important n’est pas l’exactitude des données (quoique l’on puisse faire de 
la vulgarisation de qualité) mais bien le message à faire passer au public. Totalement 
d’accord, mais attention au message véhiculé et l’on sait que l’archéologie a de tout temps 
été l’otage des théories politiques et intellectuelles les plus contrastées : le germanisme à 
tout crin des Nazis, les nationalismes les plus divers, l’évolutionnisme à vocation finaliste 
(nous sommes les meilleurs), les théories marxistes, non évolutionnistes… Pour plus de 
nuances et de finesse, je conseillerai au grand public la lecture du roman de Jean Guilaine : 
“Pourquoi j’ai construit une maison carrée”, paru aux éditions Actes Sud.  

5 mars 2007 Le mystère du livre rouge Daniel Desterbecq 

Extrait du Journal Le Soir du lundi 5 mars 2007. Luxueuse campagne d’un « savant » 
créationniste turc. Vous ouvrez le luxueux volume et demeurez confondu : une négation 
farouche, sans mesure, de l’évolutionnisme.  

 Adnan Oktar, alias « Harun Yahya », obscur savant turc créationniste, a réussi un coup de 
maître : en quelques semaines il s’est fait connaître de l’ensemble de la communauté 
scientifique française et belge. Grâce à un système bien huilé, il est même parvenu à 
déchaîner les passions. Depuis fin janvier, Harun Yahya arrose les universités françaises et 
belges d’exemplaires de son très luxueux Atlas de la Création, édité par Global Publishing. 
Ce pavé de 770 pages, fortement illustré et truffé de citations du Coran, a pour but de « 
casser » la thèse de l’évolution de Darwin. Par des arguments simplistes, Harun Yahya 
soutient que les espèces n’ont jamais évolué et que Darwin serait la cause de tous les maux 
du XXe siècle, jusqu’aux attentats du 11 septembre 2001… Au premier abord, ce livre séduit 
par sa mise en page. Et il prête à sourire tellement sa « méthode scientifique » est primaire : 
à coups de photos de fossiles et de conclusions hâtives, Harun Yahya compare des fossiles 
vieux de plusieurs millions d’années avec des espèces d’aujourd’hui. Ces comparaisons 
photographiques prouveraient que la théorie de l’évolution est caduque. Sa conclusion : « 
Les espèces ont été créées par Dieu et la vie est arrivée sur Terre par une série de 
coïncidences inexplicables par l’homme. » Yahya inquiète, également. Diffusé auprès d’une 
population jeune et inexpérimentée, il pourrait faire des ravages : « Un adolescent, sans le 
bagage nécessaire, peut vite se laisser berner par des pseudo-arguments scientifiques qui 
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paraissent plus simples qu’une démonstration rigoureuse. Face aux jeunes, les enseignants 
sont le maillon sensible. Comment peut-on les armer contre ce genre de discours avec 
lesquels ils sont confrontés quotidiennement ? », explique Gérard Cobut, vice-président de 
Probio, association de professeurs de biologie. En Turquie, où le créationnisme s’impose 
dans les livres scolaires depuis les années 1980, 75 % des lycéens du pays ne croient pas à 
la théorie de l’évolution, selon une enquête de l’Académie des sciences. Selon Emre 
Calikoglu, porte-parole de l’éditeur Global Publishing, interrogé par Le Monde, « nous avons 
envoyé 2.000 exemplaires de l’Atlas pour le faire connaître en France et en Belgique. Et 
nous avons déjà reçu, en tout, 40.000 commandes ». En France, l’ouvrage a été transmis 
massivement à des lycées et des universités, au point que le ministère de l’Education 
nationale s’est emparé de l’affaire afin de mettre en garde les professeurs sur les idées 
diffusées par ce livre. En Belgique, l’opération n’a pas eu la même ampleur. Pour le moment, 
seules l’ULB, l’UCL et des universités flamandes comme la KUL l’ont reçu. L’ouvrage a été 
envoyé nominativement à des professeurs, recteurs et présidents d’université. « C’est un 
document étonnant du point de vue de la science, l’argumentation est délirante, explique 
Emmanuelle Danblon, conseillère du recteur de l’ULB. C’est un ouvrage typique de 
propagande qui essaye de coloniser la science avec des arguments politiques et religieux. 
Cet envoi nous a interpellés car il confirme la montée de l’obscurantisme qui s’insinue depuis 
quelques années à tous les niveaux de la société »…. Suite dans le quotidien. P. Bc(st). 

Résumés de quelques présentations lors de la table ronde de Saint-Germain-en-Laye 
les 16 et 17 mars 2007 : Produire des haches au Néo lithique : de la matière première à 
l’abandon. 
 
Un épisode méconnu de la fabrication des haches alp ines : le choc thermique  
Pierre Pétrequin, Anne-Marie Pétrequin, Maxence Bailly, Michel Errera, Olaf Jaime-Riveron 
et Guido Rossi 
 
Dans les Alpes internes, les productions de haches en éclogite, en omphacitite, en jadéitite, 
en amphibolite ont alimenté des réseaux de diffusion qui, pendant le Ve millénaire, ont atteint 
les franges maritimes de l'Europe occidentale, le Danemark, l'Ecosse, l'Irlande à 1 800 km à 
vol d'oiseau. D'énormes blocs en position primaire ou secondaire proches des affleurements 
sont à l'origine de ces extraordinaires circulations de matière première rare qui ont parfois 
porté des lames polies surdimensionnées, longues de plus de 40 cm, à des distances 
atteignant 1 000 km. 
 
La question de l'exploitation de ces blocs massifs de roches choisies pour leur extrême 
ténacité et leurs remarquables propriétés esthétiques a le plus souvent été oblitérée par les 
chercheurs, malgré plusieurs rappels des modèles ethno-archéologiques où l'on voit l'emploi 
du feu pour produire des lames et des éclats courts, des blocs minces avec une surface 
régulière, favorables à une mise en forme par taille directe au percuteur doux, par 
bouchardage ou par sciage, selon les régions et selon les périodes. 
 
Les auteurs se proposent d'explorer cette hypothèse de l'utilisation du feu - et, plus 
généralement, du choc thermique - lors de l'exploitation des boudins et des blocs dans le 
massif du Mont Viso, où ils ont découvert des carrières néolithiques entre 1 800 et 2 450 m 
d'altitude. Le rappel des modèles ethnographiques de Nouvelle-Guinée, chez les Wano et 
les Una de Papua, sera suivi par la présentation d'approches expérimentales de 
fragmentation par le feu (jadéitites du Guatémala, éclogites et jadéitites du massif du Viso). 
Les produits expérimentaux seront alors décrits et caractérisés. On cherchera enfin, dans les 
déchets de taille des exploitations du Mont Viso et parmi un bon millier de grandes haches 
alpines, à identifier d'éventuels critères spécifiques à l'exploitation première des blocs par 
choc thermique. 
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Cette approche descriptive, fondée sur une solide expérience des modèles ethno-
archéologiques et des procédures expérimentales, permet de remettre en cause l'hypothèse 
encore prédominante aujourd'hui, en particulier chez les auteurs italiens, de l'exploitation de 
fragments de roche de moyenne ou de petite dimension (ciottoli) en forme d'ébauches, 
récoltés dans les rivières, comme mode majoritaire de fabrication des haches alpines. 
Ramasser des galets naturellement préformés était peut-être valide, pendant le Néolithique 
ancien, pour des lames d'herminettes courtes et peu investies au plan technique. Mais 
l'hypothèse doit être franchement nuancée dans le cas des productions du Ve millénaire, 
fondées surtout (mais pas exclusivement) sur des chaînes opératoires complexes, 
nécessitant de hauts niveaux de savoir-faire, pour mettre en forme de longues lames de 
hache à partir d'éclats et de plaques (grands éclats naturels détachés par le gel, éclats issus 
d'une chauffe intentionnelle), tirés de très gros blocs de matière première peu fissurée. Il 
s'agit là de l'origine la plus vraisemblable de ces petits blocs à surface brute, de ces 
ébauches et de ces percuteurs qui ont franchi les Alpes et ont été transportés sur 100 à 200 
km, avant d'être mis en forme.  
 
Ateliers de fabrication de haches et minières à sil ex dans la vallée de la Seine dans 
l'ouest de l'Ile-de-France (Yvelines, Val d'Oise)  
Françoise Bostyn, Jeremie Couderc, François Giligny, Harold Lethrosne, Adrienne Lo 
Carmine et Cecile Riquier 
 
Un Projet Collectif de Recherches mené depuis 2000 s'est attaché à étudier les productions 
de haches à travers l'étude des collections, le recensement des sites connus en prospection 
et des prospections nouvelles afin d'identifier les sites producteurs et les minières. 

Dans la vallée de la Seine, en aval de Paris, des matériaux siliceux sont présents dans les 
niveaux secondaires et tertiaires. Le calcaire de Saint-Ouen des niveaux bartoniens fournit 
du silex d'excellente qualité sous la forme de plaquettes. 

Connu dès les années 1920, le site de Flins-sur-Seine a pu être caractérisé comme minière 
à silex grâce à des prospections aériennes, géophysiques et pédestres.  

Cette minière est tout à fait comparable pour ses productions, son matériau exploité - le silex 
bartonien - et son mode d'acquisition de la matière première à celle de Jablines (Seine-et-
Marne). Elle présente d'importantes concentrations de puits d'extraction visibles en 
photographie aérienne ou en prospection géophysique et d'ateliers de débitage identifiables 
par les concentrations de déchets. Sa surface totale est de 15 ha et la zone d'extraction d'au 
moins 3 à 5 ha. En l'absence de données de fouille, le site et les productions ne peuvent pas 
encore être datés de manière précise. Des haches en silex tertiaire existent dans les habitats 
datés du Néolithique moyen et dans les sépultures collectives du Néolithique récent à final. 
Les abondantes collections ont permis par contre de bien caractériser les haches produites. 
On trouve sur la minière les premières étapes techniques de la fabrication des haches 
(préparations bifaciales, ébauches, haches taillées) mais pas de pièces polies et aucun 
vestige à vocation domestique. Les pièces sont majoritairement de petit à moyen module (< 
15 cm de long) avec quelques pièces de grande taille (jusqu'à 30 cm) essentiellement 
retrouvées sous forme de haches polies en dehors de la minière. Aucune autre production 
n'est attestée sur la minière. 

D'autres ateliers et indices d'ateliers de fabrication de lames de haches en silex bartonien 
sont connus dans le nord des Yvelines, le long de la Mauldre (Beynes, Montainville, 
Jumeauville) faisant de cette région un complexe minier. Les productions de ces ateliers sont 
identiques à ceux rencontrés sur la minière de Flins-sur-Seine, mais les quantités de déchets 
de taille retrouvés sont moindres et les modes d'extraction encore inconnus. Une diffusion 
importante des haches en silex bartonien est attestée à plus de 50 km. Le statut du site de 
Jumeauville, site d'habitat occupé durant toute la séquence chronologique néolithique 
régionale avec à la fois production d'ébauches et de haches polies semble être différent. Il se 
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situe à proximité de blocs-polissoirs et a même pu être un site central dans la circulation et 
diffusion des haches. 

Plusieurs ateliers de fabrication de haches en silex secondaire ont pu être documentés dans 
le nord des Yvelines et le Val d'Oise (Villepreux, Guerville, La Plagne, Banthelu, Longuesse). 
Les haches produites semblent de petit module et on y trouve aussi un débitage d'éclats et 
de petites lames. Le problème de la datation de ces productions reste entier, les seuls 
indices étant fournis par le site fouillé de Villepreux " Station d'épuration " (fouille INRAP, A. 
Samzun) attribué à la fin du Néolithique. Il renvoie plutôt à la datation des puits de mine 
fouillés anciennement à Maule " Pousse-Motte " entre la fin du Néolithique et le Bronze 
ancien. 

L'exploitation du silex secondaire semble être locale mais la reconnaissance précise des 
affleurements siliceux doit absolument s'accompagner à l'avenir de prospections permettant 
de mieux définir ces matériaux. Les données disponibles renvoient aujourd'hui l'image de 
plusieurs petits sites-ateliers de production à vocation domestique et non pas de grand 
centre d'exploitation de type minière comme à Flins. 
 
La répartition des haches en silex secondaire ou tertiaire est documentée globalement à 
l'échelle régionale sans que l'on puisse pour l'instant identifier la provenance précise des 
pièces. L'importation de haches en silex jurassique (bathonien) en provenance de la Plaine 
de Caen a pu être pour la première fois montrée dans les Yvelines et le Val d'Oise. 
Enfin une production, marginale, mais néanmoins récurrente, de haches en grès-quartzite 
issu des formations tertiaires est présente et s'ajoute aux productions locales en silex. 
 
Les haches en silex de Méréaucourt (Somme) : état t echnique et modalités de 
fabrication  
C. Masset, J. Pelegrin et H. Plisson  
 
L'allée couverte de Méréaucourt, dans la Somme, a fait l'objet d'une première intervention 
brutale mais limitée en 1930, puis d'une fouille menée par C. Masset et collaborateurs entre 
1981 et 1991. Construite au Néolithique récent (au milieu du quatrième millénaire), cette 
allée sépulcrale ne reçut ses dalles de couverture que postérieurement aux dépôts 
funéraires, après une première couche de condamnation. La mise en place des dalles fut 
suivie elle-même d'un deuxième remplissage, lequel obturait définitivement le monument. 

En plus d'une hache prélevée lors des fouilles anciennes, la fouille récente a donné 9 lames 
de haches polies en silex : 7 en place dans la chambre funéraire, et deux autres dans les 
dépôts ultérieurs de condamnation. L'étude de leurs stigmates de fabrication et d'utilisation 
dévoile la grande diversité de l'histoire de ces pièces.  
 
Parmi les 7 de la chambre funéraire, 5 paraissent avoir été initialement abrasées via l'emploi 
d'un système " en galère ", les deux autres polies manuellement en cuvette. L'une de haute 
qualité est à l'état neuf avec un fil de tranchant brillant, tandis que deux autres associées à 
leur gaine en bois de cerf ont fait l'objet après une longue vie d'un raffûtage soigné par " 
bandes sèches ". Les deux dernières sont en cours d'un médiocre raffûtage.  
 
Des deux pièces exhumées des derniers dépôts, l'une initialement beaucoup plus longue et 
bien polie a été refaçonnée après fracture en languette et sommairement raffûtée avant de 
voir son talon tronqué et son tranchant violemment esquillé sur un matériau dur ; l'autre, en 
forme d'herminette médiocrement taillée et polie manuellement, a été néanmoins utilisée sur 
du minéral ou du végétal avant de voir son tranchant accidenté et d'être finalement 
violemment esquillée par ses deux extrémités sur un matériau dur (os ?).  
 
Sans empiéter sur la signification palethnologique de ces observations (monographie à 
paraître), cette série de têtes de haches en silex est présentée ici comme cas d'étude 
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d'intérêt méthodologique, cherchant à reconnaître leurs modalités de fabrication, d'usage et 
d'entretien, encore très peu étudiées.  
 
Comblement de deux puits de mines de silex néolithi ques à Petit-Spiennes. Etat des 
fouilles en 2006.  Daniel Desterbecq 
 
La Société de Recherche préhistorique en Hainaut réalise des fouilles depuis 1953 à Petit-
Spiennes dans la partie sud-ouest de la parcelle 406b (parc. cad.: Mons, 19e Div., Sect. B2, 
n°406 b ; coord. Lambert du puits 53.2 le plus proche : 122,55 est/ 123,298 nord). Deux puits 
adjacents, dont l’exploitation est connue en sous-sol (Gosselin, 1986, p. 51), font l’objet de 
fouilles depuis 2002 (Desterbecq, 2004). Les deux puits sont nommés 79.1 et 79.2, 79 
correspondant à l’année de découverte. Après avoir décapé, en 2002, un espace de 25 m² 
centré sur les deux puits, la fouille s’est poursuivie pour atteindre, en 2005, une profondeur 
de 2 m. Les campagnes réalisées en 2006 ont permis de fouiller une moitié du puits 79.1 
jusqu’à 3,5 m de profondeur et d’en réaliser le relevé. Le puits 79.2 a été exploré jusqu’à 3 m 
de profondeur. Son profil n’a pas encore pu être relevé. Il le sera lors de la campagne 2007. 
Neuf prélèvements palynologiques ont été réalisés dans les puits 79.1 et 79.2. Le mobilier 
récolté entre 2 et 3,5 m de profondeur dans le puits 79.1 ne comprend que de rares déchets 
de taille. Dans le puits 79.2, quelques pics en silex entiers ou fragmentés et des fragments 
de lames ont été mis au jour. Quelques artefacts paléolithiques intrusifs sont également à 
signaler dans le comblement du puits 79.2 à cette profondeur.   
 
Entre 2 et 3,5 m de profondeur, de nouvelles séquences de comblement sont apparues. En 
partant du bas, la fouille s’est arrêtée à 3,5 m de profondeur sur un comblement composé de 
lentilles de limon brun orangé, de limon jaune, de limon brun humifère et de craie. Celui-ci 
est surmonté entre 2,95 et 3,35 m par un remplissage crayeux. Le relevé détaillé de cette 
partie du comblement montre que celui-ci est bien moins homogène que ce qu’il n’y paraît au 
premier abord. Il est composé en fait d’au moins 10 courtes phases de comblement 
successives qui sont visibles grâce à des différences de textures et/ou de couleur. Entre ce 
comblement crayeux et le comblement sus-jacent, un vide variant de 5 à 10 cm de haut 
apparaît sur presque toute la largeur du puits. Entre 3,05 m et 2,3 m de profondeur, une 
nouvelle séquence apparaît. Elle est caractérisée par un comblement principalement 
limoneux dans lequel apparaissent de fines lentilles crayeuses et humifères, probablement 
déposées par le ruissellement ainsi que quelques déchets de taille. Quelques poches de 
limon jaune pur (lœss) peut-être détachées de la paroi, sont présentes le long des bords du 
puits. Une nouvelle phase de comblement est marquée par un dépôt de craie comprenant du 
sable glauconifère et du charbon de bois. Ensuite, on retrouve un remplissage 
principalement limoneux dans lequel apparaissent de très fines lentilles de craie et des lits 
de déchets de taille. Ensuite, de la craie est déversée dans la partie non encore comblée du 
puits. La plupart de ces couches de craie sont salies par le ruissellement du limon.  
 
Nous sommes donc en présence d’un puits à diamètre restreint dont près de 1,20 m de 
remblai est constitué essentiellement de fines couches successives, qui témoignent d’un 
comblement moins rapide que ce que l’on pourrait penser de prime abord. Aucun indice ne 
nous permet actuellement d’évaluer le laps de temps qui s’est écoulé pour que ce 
comblement  se forme. 
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Le puits 79.1 entre 2 et 3,5 m de profondeur  
 

  
 

Détail du comblement crayeux entre 2,95 cm et 3,35 cm de profondeur  
 
Divers  
 
Une séquence consacrée à Spiennes sera diffusée le 28 avril 2007 sur la RTBF dans 
l’émission Télétourisme.  
 

La cotisation 2007 s’élève à 12 € et à 5 € pour les  étudiants de moins de 18 
ans, à verser au compte   000 - 0628605 - 45  


